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Un avis, qui voudrait être malveillant et n'est qu'in-
ixact, sous forme d'annonceen 4* page, paru dans vo-
tre numéro d'hier (25 mai), à propos de rassemblée
générale extraordinaire de la Compagnie franco-algé-
rienne (Cheminsde fer d'Arzew à Saida et prolonge-
ments), tenue le 23, même mois, sous la présidence,en
-effet, d'un ancien et honorableprésident de section au
.tribunalde commercede la Seine, me donne peut-être
Je droit, dans tous les cas l'occasion, de répéter publi-
quement les conclusions que j'ai dû prendre pour dé-
pendre à cette assembléeles intérêts sociaux, les inté-
rêts de tous contredes agissementsinconsidérés.

*La loi de 1867 sur les sociétés pas plus que sa ca-
dette de 1893, n'a point prévu l'intervention des obliga-
.taires, sinon dans l'administration sociale, du moins
dans la sauvegarde collective de leurs intérêts. Dans
les espèces spéciales aux règlements de liquidation de
sociétés concordataires,notre tribunal de commerce,
dans sa haute sagesse, son expérience des affaires, sa
prévoyance éclairée .et toujours progressive des inté-
rêts de tous, gros et petits; particulièrementdes petits,
des intérêts de l'épargne contre la spéculation et l'ac-
caparementdes capitaux et des titres, le tribunal de
commercea su heureusement apporter dans la prati-
que, aujourd'hui consacrée par la jurisprudence, des
tempéraments dans l'interprétationétroite des lois sur
les sociétés et les statuts qui les régissent. Le contrat
)udiciaire intervenu entre une compagnie et ses obli-
gataires, légalement représentés par des commissaires
ad hoc, ne peut être méconnuet violé par le débiteur
du. fait de son conseil d'administration ou de l'un de
ses membres, fût-il le plus gros des actionnaires,pos-
sédât-il même le tiers ou la moitié du capital, chacun
pouvant, bien entendu et à sa guise, compromettre ses
intérêtspropres, sans pouvoir compromettro les inté-
rêts collectifs d'une masse et d'une famille sociale
cette masse, cette famille sociale trouvent dans les
principes généraux du droit les moyens de provoquer
l'interdictionaux fonctions sociales d'administrateur,
de gérant des intérêts communsde celui de sesi mem-
bres qui serait convaincuet reconnucapabled'habitude
de les compromettre etde les ruiner.

Les statuts de la Compagnie franco-algérienne n'a-
vaient point prévu originairement, contrairement aux
prescriptions de l'article 27 de la loi de 1867 (in fine), la
limitation du nombre de voix d'un actionnaire dans
toute assemblée générale, qui se trouvait ainsi à la
discrétion d'un spéculateur, d'un accapareur ou d'un
millionnaire fantaisiste ou ennuyé c'est contre cette
hérésie légale, cette violationdu principe essentiel, li
béral et démocratique du contrat d'association qu'a
voulu protesterl'assembléedu 23 mai de la Compagnie
franco-algérienne.Elle a eu pour résultatd'écarter je
ne sais quelle étrange conception de mainmise sur
les services et les lignes de pénétration de la
Compagnie dans le Sud oranais, qui constituent
non seulement le gage de ses obligataires mais
la sécurité de notre frontière marocaine, et les es-
pérances de notre traflc et de notre commerce
dans cette partie de l'Algérie, et sans doute au delà
dans un avenir prochain. Deux ou trois mécontents,
anciens employés peut-être remerciés ou renvoyés,à
la solde sans doute d'un jeune millionnaire,pseudo-
administrateur fin de siècle, avaient cru pouvoir faire
Se l'obstruction dans cette assemblée, et, pensant in-
iluencer son honorable président par le rappel de ses
anciennes fonctions consulaires, ils font insérer, non
des articles, mais des annoncesdu genre de celle d'hier,
qui se dissimulait à la quatrième page du Temps.Qu'ils
en prennentleurparti: tout s'est passé correctementet
légalement dans cette assemblée, au mieuxdesintérêts
généraux et collectifs d'une compagnie,dont le relève-
ment parait soulever des colères et des convoitises,as-
surément étranges, s'il ne s'agissait que d'intérêts so-
ciaux.

Le Temps me permettra de remettre les choses au
point, en lui demandantde publier le texte du procès-
verbal complet, enregistré, déposé et publié dans les
Petites Affichesde ce jour, et en invitant le ou les mé-
sontents et leur patron, déjà en instance et en si mau-
vaise posture devant toutes les juridictions, de nous
laisser travailler en paix, dédaigneuxdes petites cote-
iies et des petits intérêts particuliers qui ne sont que
vanité froissée, orgueil déplacé à côté de combinaisons
douteuses d'un agiotage effréné, qui ne saur&it préva-
loir sur la marche et le développement d'une compa-
gnie d'intérêt public.

A. Luror,,A. LINOL,
Commissaireau concordat

de la Compagnie Franco-Algérienne.

FAITS DIVERS
LA TEMPÉRATURE

Bureaucentralmétéorologique
Jeudi 25 mal. La dépression signalée depuis deux

jours a marché vers le Sud-Est; elle s'étend ce matin
dans le centre du continent; des minima voisins de
751 mm. existent vers Bruxelles,Vienne, Trieste et Gê-
nes. Une aire de fortes pressions s'étend de l'Espagne
aux Açores une seconde persiste en Russie.

Le vent est fort du nord au pas de Calais, d'entre
ouest et nord sur les côtes de fOcéan et de la Médi-
terranée. La mer est généralementhouleuse.

Des pluies sont tombées dans l'ouest et le centre de
l'Europe; elles ont été très abondantes sur nos ré-
gions on a recueilli24 mm. d'eau au Havre, 16 à Nan-
tes, 13 à Paris, 8 à Nice.

La température s'abaisse dans l'ouest de l'Europe ;elle était, ce matin, de 1» à Hernœsand, 6» à Moscou,
9» à Paris, U° à Alger.

On notait + 1° au puy de Dôme, 2° au mont Ven-
toux, 7° au pic du Midi.

En France;des- aversesTestentprobables avec temps
frais.

A Paris, hier l'après-midiet cette nuit, pluie et vent
fort.

Moyenne d'hier, 24 mai, 13°2, inférieure de 1«5 à la
normale.

Depuis hier, midi, température maxima + 19«6 mi-
nimum + 8'8.

Baromètreà 7 heures du matin, 753 mm. 8; en hausseà midi.
A la tour Eiffel, max., 14°7; min., 6°4.
Vitesse max. du vent 25 m. le 24 à onze heures du

«oir.

Situationparticulière auxports
Manche. Mer houleuse à Dunkerque, Calais, Bou-

logne agitée au Havre et à Chèrbourg.
Océan. Mer peu agitée à Brest, belle à Lorient.
Méditerranée. Mer houleuse à Sicié; agitée à Mar-

seille, Nice.
Corse. Mer houleuse aux îles Sanguinaires.

On mande de Nantes que, pendant une vio-
lente tempête qui a sévi hier après midi sur la ville,
la grue à vapeur de la chambrede commerce a été
précipitée par le vent dans la Loire. La machine atait explosion et le chauffeur, nommé Moreau, a été
littéralement broyé.

Les dégâts causés aux récoltessont considérables.

JOC1ÉTÉ MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE
VQLGA-V1CHÉRA

L'assembléegénérale a eu lieu à Moscou le
2/14 mars dernier etle conseily a rendu compte
du premier exercice gui a été clos le 30 sep-tembre 1898. Cet exercicecomprend exèeption-
nellement quinze mois, la constitution de la
société datant du 30 juin/12 juillet 1897.

Les divers élémentscomposantl'affaire sont;
Sur la Vichéra, à l'Oural
L'usine de Koutime, qui, avec les mines, les

forêts, les hauts fourneaux et le chemin de fer
lui appartenant, est en exploitation régulière
depuis plusieurs années.

Les mines, forêts et hauts-fourneaux, de la
Vichéra, dont la société a organisé l'aménage-
ment en vue de créer, à Vijaïka, un second
centre, et, ultérieurement, au Violée, un troi-
sièmecentre de productionde fonte.

Sur la Volga, près de Kazan:
Le domaine de Paratof, sur lequel se cons-truisent les usines dans lesquellesla fontepro-

duite sur la Vichéra sera transformée en acier
Martin et élaborée pourêtre vendue sousforme
de tôles, larges plats, etc.

Usine de Koutime et dépendances
Les mines, forêts et hauts-fourneaux qui,

avec le chemin de fer de 35 verstes (37 kilomè-
tres), reliant les hauts fourneaux à la rivière
Vichéra,et toutes leurs dépendances, existen-
ces et approvisionnements compris, apparte-
paient à la Société dite de l'Usine de Koutime,
ont été régulièrement transférés à la Société
Volga-Vichéra,par acte notarié en datedu 2/14
mars 1898.

Depuis ce transfert, la jouissancede la mine
Alexandrovsky,qui alimente actuellement les
hauts fourneaux de Koutime, a été contestée à
Ja société, par suite de difficultés pendantes
depuis longtempsentre le fondateurde la So-
ciété de Koutime, M. Ernst Spies, et quelques-
ims des ancienspropriétaires de la mme.

Cettecontesta tionavait,temporairement, privé
la sociétéde cette mine mais la propriétévient
d'en être définitivementassurée à la société,
moyennantle payementaux propriétaires d'une
fomme de 120,000 roublescrédit.

UNE ADEPTE DU DOCTEUR GRENIER. Mme T. ren-tière, connue dans la société versaillaise, se faisait
remarquer par l'exaltation de sa religion. Très
bonne, elle se répandaiten aumônes parfois exces-
sives, et on l'avait souvent entendu louer la charité
et la. piété du docteur .Grenier, l'ancien député mu-
sulman.

Hier, elle avait dû venir pour des emplettesà Pa-
ris vers cinq heures elle se trouvait près du jar-
din du Luxembourg.Elle entra, se dirigea. vers le
bassin central et s'agenouilla tout au bord, sous la
pluie. Bientôtun gardien de la paix la vit se dé-
chausser et tremper ses pieds nus dans l'eau froide.

Que faites-vous ? lui domanda-t-il. Mes dévo-
tions, répondit-elletranquillement. Le gardien in-
sista pour qu'elle remît ses chaussures, et elle obéit
doucement. Mais quelques minutes plus tard, tou-
jours agenouillée, elle sortit son porte-monnaieet
se mit à jeter dans l'eau une dizaine de pièces de
cent sous. Le gardienqui ne la perdait pas de vue,intervint à nouveau, prit des mains de la bonne
dame son porte-monnaie,repécha ses écus et obtint
qu'elle l'accompagnât.

p

M. Lagaillarde,commissairede police du quartier
de l'Odéon, devant qui fut menée MmeT. fut fort
embarrasséde cette visite. « Mais je ne suis pas du
tout folle, monsieur, ainsi que vous pouvez le
croire », disait-elle, et elle fit au magistratun petit
sermon.

M. Lagaillardea avisé la famille, à Versailles, et,
en attendant une réponse, a fait conduire en voiture
Mme T. dans une chambrede l'infirmerie spéciale
duDépôt. p

UNE CHUTE MORTELLE CAUSÉE PAR UNE BICYCLETTE. Un
cycliste militaire, Ferdinand M. parcourait hier
l'avenue de l'Opéra à une allure modérée, lorsque
tout à coup une voiture lui barra la route.

Le militaire fit rapidementun crochetpour éviter
la voiture. Malheureusement, sa machine heurta
une femme d'une soixantaine d'années, qui traver-
sait péniblement la chaussée.Elle fut renversée, et
tomba si malheureusementqu'elle se fractura la base
du crâne.

Des passants et le bicycliste lui-même la relevè-
rent aussitôt et la portèrentchez un pharmacien du
voisinage. Mais tous les soins furent inutiles; la
pauvre femme expiraau bout de quelquesminutes.

Cette femme étant inconnueet aucun papier per-mettant d'établir son identité n'ayant été trouvé surelle, M. Péchard, commissairede police, a envoyé
le corps à la Morgue.

L'IMPRUDENCED'UN ENFANT.– Undouloureux accident,
dû à l'imprudenced'un enfant de quinze ans, s'est
produit hier, à Alfortville, chez un ouvrier maçon,
M. Gillon, habitant rue de Villeneuve.

M. Gillon, qui est divorcé depuis plusieursannées,
ne peut voir ses deux enfants, un, garçon et une fil-
lette, qu'une fois par mois. Ces visites sont, on le
comprend, autant de fêtes pour lui. Aussi, hier,
lorsqu'arrivèrent Marie, la jeune fille, et Yves, le
garçon, M. Gillon les reçut-il avec joie. Tous trois
déjeunèrentgaiement et se préparèrent ensuite à
faire une longue promenade.

p P

Avant de partir, les deux enfants jouaient ensem-ble dans la salle à manger, lorsque le jeune Yves,
s'empara d'un vieux fusil de chasse appartenant à
son père et, en riant,.miten joue la jeune fille.

Veux-tu que je te tue, Marie, lui dit-il.
Tue-moi si tu veux, répondit sa sœur, mais dé-

pêche-toi.
Yves recula de quelques pas et, ajustant, pressad'un seul coup sur les deux gâchettes.
Une double détonation retentit, et la jeune fille

poussant un cri s'abattit sur le sol. Le fusil était
chargé de petit plomb, et Marié Gillon avait reçu
dans le flanc et dans l'épauledroite presque toute la
charge. p

~M. Gillon releva aussitôt sa fille et on appelaun
médecin, qui.la fit transporter à l'hôpital de la Pitié.
Puis M. Cuvillier, commissairede police, commençaa
une enquête. Le magistrateut mille peines à obte-
nir une réponse du jeune Yves, qui, terrifié, blotti
dans un coin de la chambre, semblait ne rien com-
prendreà ce qu'on lui demandait.

Quant à M. Gillon, il a dû s'aliter à. la suite de
l'émotion qu'il a éprouvée.

UN CAISSIER DES FINANCES RUSSESVOLEUR. DimitriDi-
mitrief de Lask, caissier des finances russes, quit-
tait, il y a quelque temps, son pays, en emportant
une somme de 168,000 roubles détournés par lui
dans sa caisse. Le gouvernement russe offre uneforte prime à quiconquepourrait amener son arres-
tation.

Do Lask voyage sous le faux nom de Louis
Sadwsky. C'est un homme de trente-cinq à qua-rante ans, grand, maigre, cheveux, sourcils, mous-tache et mouche noirs, la figure énergique, le teint
olivâtre, le visage ovale. Signes particuliers le
bout des doigtg épais et de travers, les ongles très
forts. Il était, à son départ de Russie, accompagné
d'une femme petite et grasse.

UNE MINE DANS UNE COMMODE. Un marchand de
meubles et d'antiquités de Cannes, M. Trucchi, envidant dernièrement les tiroirs d'une vieille com-
mode achetée dans un lot de meubles vendus après
décès, y trouva quatre grandes boîtes en fer blanc
dont l'aspect et le poids l'intriguèrent. Il les ouvrit
et ne fut pas médiocrement enrayé en constatant
qu'elles étaient bourrées de cartouches de dynamite.
Chaque boîte contenaitcent cartouches,constituant
ainsi,un obus d'une puissancedestructive effroya-
ble. Le malheureux antiquaire frémit en songeant
que depuis le 6 du courant, date de l'achat, il avait
littéralementdormi sur un volcan, ou plutôt sur un
caisson d'artillerie dont l'explosionaurait réduit enmiettes, non seulement sa boutique, mais la maison
tout entière. Il s'empressa de prévenir le parquet,
qui fit enlever, avec toutes les précautionsnéces-
saires, les dangereuses boîtes. Les cartouchesont
été noyées par les soins du servicede l'artillerie.

La commode avait été vendueà M. Trucchi par unadjudant du 7° bataillon de chasseurs à pied qui
ignorait son dangereux contenu. Elle faisait par-tie du mobilierde son père, ancien entrepreneur de
travauxde mines, décédé récemmentà Cannes.

UN CARABINIER IMMORAL. Un carabiniero (douanier)
espagnol, s'est rendu dernièrement coupable d'une
violation de frontièreet d'un ignoble attentat sur la
personne d'une jeune Française, qui ont causé la
plus vive indignationparmi la population de Sare,
communesur le territoire de laquelle le crime a été
commis. Cet immonde personnage apercevant unebergère de quatorzeans, Joséphine Etcheparre,qui
gardait seule son troupeau à deux cents mètres de
la frontière,n'a pas hésité à franchirla limite et seruant sur la pauvre enfant lui a fait subir les der-
niers outrages. Le misérablea pu regagnerle terri-
toire espagnolavant que des paysans accourus auxcris de sa victime eussent pu s'emparer de lui.

INFORMATIONS DIVERSES
Demain vendredi le Salon sera fermé. La Société

des artistes français procédera aux votes des récom-
penses, et la Société nationale des beaux-arts,réunieen
assemblée générale,nommera de nouveaux sociétaires
et associés.

La réouverture du Salon aura lieu le lendemain
samedi.

Le monumentLouis Français. Le comité du mo-
nument Louis Français avait ouvert, il y a quelques
mois, entre plusieurs statuaires un concours restreint
à la suite duquel on vient de choisir -pour exécuter le
monument le sculpteur Peynot.

Une somme de 30,000 francs est mise à la disposition
de l'artiste pour son œuvre, destinée,comme on sait, à
la ville natale du peintre, Plombières.

L'expositionpubliquedes maquettes a lieu à l'Ecole
des beaux-arts. Elle restera ouverte jusqu'à demain
soir.

Coquelin cadet chez Lachenal. –Le dimanche 28, à
deux heures et demie, le céramiste Lachenalprocédera,
dans son jardin de Châtillon, près Paris, à la vente des
grès et des faïences de l'année qui ont subi des acci-
dents de feu. La vente sera conduitepar Coquelin cadet
qui remplira le rôle de commissaire-priseuret dira des
monologues.On peut prendre à Saint-Germain-des-Prés

La société, pour se couvrir,a assigné M. Ernst
Spies en remboursementdes dommages subis,
et cela en vertu de la garantie formellement
donnée par lui dans l'acte de cession de ses
droits sur la mine en question.

Malgré les difficultésainsi créées à l'exploi-
tation régulière des hauts-fourneauxde Kou-
time pendant cet exercice, cette usinea donné
un produit net de 215,662 r. 39.

Ce résultat, il est bon de le faire remarquer,
ne correspondpas à la production d'une année
entière de douze mois; en effet, bien que les
hauts-fourneauxaient travaillé pour le compte
de la Société Volga-Vichéra du 1« avril 1897 au
30 septembre 1898, soit pendantune périodede
dix-huitmois, la réalisationdes fontes produi-
tes pendant cette période n'a porté que sur la
productionqui se trouvait entreposée au port,
sur la Vichéra, lors de l'ouverture de la navi-
gation 1898, en mai dernier.

La partie non réalisée est venue grossir les
stocks de fonte existant en fin d'exercice,stocks
dont la valeur a été portée au bilan au prix de
revient, soit pour la somme de 410,826 r. 18.

La réalisationde ces fontes a eu lieu, depuis
le 30 septembre, dans des conditions satisfai-
santes, dont profitera l'exercice en cours.D'autre part, il est encore à noter que le prix
de revient de la fonte de Koutime a été affecté,
au cours de l'exercice,par l'augmentation du
prix du charbon de bois. Cette augmentation
résultant de la mauvaise répartition des fours
à carboniser au moment de la prise de posses-
sion par ia société, disparaîtra par la réorgani-
sation, entreprise dès 1 année dernière, des ate-
liers de carbonisation,aux emplacements com-mandéspar la distribution des coupes fores-
tières.

On est donc en droitd'espérer, pour l'exer-
cice oourant, un résultat meilleur et plus enrapportavec la qualité exceptionnelledes fon-
tes de Koutime, réputées comme les meilleures
de toute la Russie.

Mimes, forêts et hauts-fourneaux de la
Vichéra

Les gltes de fer, dont la reconnaissanceet
l'aménagementont été poursuivis pendant les
deux étés 1897 et 1898, présentent des concen-trations minérales moins abondantes au'on nel'avaitespéré.

le tramway de Châtillon ou, en prévenant dès demain
M. Lachenal, se faire chercher, place de la Madeleine
(restaurant Durand), t\ une heure et demie, et gare
Montparnasse(restaurant Lavenue), à deux heures, par
des voitures spéciales qui assureront le retour au prix
do 50 centimes par voyage.

Sénat
SÉANCE DU JEUDI MATIN 25 MAI

La loi de finances
La discussioncommencée hier après midi, sur les

articles de la loi de finances qui modifient le régime
des bières, a occupé la séancede ce matin sans être
terminée.

M. de Verninac est partisan de la disjonctionet
demande au Sénat de rester fidèle à sa jurispru-
dence qui n'admet pas l'insertion de réformes dans
le budget.Si la disjonction est repousséeil deman-
dera au Sénat de voter son amendement suppri-
mant dans les villes les droits d'entrée sur les
bières.

M. Peytral, ministre des finances. Mais à la
condition de le placer après les articles concernant
la bière.

M. de Verninac. Nous demandons le contraire.
On nous a dit que tout le monde était d'accord sur la
législation des bières. C'est une erreur; sans doute
elle est approuvéepar les gros brasseurs, mais les
petits brasseurs la repoussent. Quant aux consom-mateurs, les richesauront peut-être de la bière meil-
leure, mais les pauvres payeraientla leur plus cher.
Des objectionsnombreusespeuventdonc se produire
et la discussion peut être longue mon amendement,
au contraire, ne peut rencontrer d'opposition; le
droit d'entrée est le plus irrationnelqui existe. Je
demande qu'on le supprime. Le jour où l'Etat ne
percevraplus son droit d'entrée il se produiradans
les villes un mouvement qui entraînera la suppres-
sion des droits d'octroi.

q pp
M. Achille Bouilliez explique que l'Union des

brasseurs du nord de la France a examiné la nou-velle législation et est tombéed'accord avec l'admi-
nistration. La grande majorité des brasseurs est
favorableà la nouvelle réglementationparce qu'elle
permet de réprimerla fraude. Le Sénat votera la
réformequi est réclamée par tous les industriels
honnêtes.

M. Monis rappelle qu'en décembre 1897 le mi-
nistre des finances décidait le Sénat à voter une loi
sur l'alcool dénaturé. Cette loi était si mal faite
qu'on n'a pu arriver à l'exécuter. De même, le 24
décembre dernier, on a voté une loi portant proro-
gation des taxes d'octroi de Paris. Cette loi a donné
lieu à des procès parce qu'elle était mal faite. Il nefaut donc pas se hâter en des matières si délicates.

La brasserie du Nord va donc gagner à la nou-velle loi de faire pénétrer ses bières dans Paris,
mais ce sont seulement les grands industriels qui
en profiteront;les petits, eux, protestent contre la
loi; l'orateur cite des réclamationssignées par 365
brasseurs du Nord et par 204 brasseurs du Pas-de-
Calais.

En réalité, toute loi sera bonne si vous supprimez
l'octroi; si vous ne le supprimezpas toute loi seramauvaise et la loi nouvelle sera encore plus mau-vaise que celle de 1816 supprimez-vous l'octroi
pour la fin de l'année ? Vous ne répondez pas mais
je ne crois pas que ce soit le cas de dire Qui ne dit
mot consent. (On rit.)

Le rapporteur .général a dit que la loi ne consti-
tuait pas de dégrèvement, c'est une erreur, elle enconstitueun au profit des riches et au détriment des
pauvres, elle favorise la bière de l'Est et la bière
allemandecontre la bièreparisienne.

La loi proposée ressemble à un bateau qui reste
dix ans sur le chantier, elle est démodée et il faut
faire autre chose, le gouvernement fait une œuvre
que je ne puis comprendre. Le Sénat a voté la loi
sur les boissons.En ne la faisant pas voter par la
Chambre le gouvernementmanqueà son rôle consti-
tutionnel il manque à toutes les promesses qu'il afaites; il va plus loin il aggrave le droit fiscal, il
aggrave l'exercice, il institue une nouvelle manière
de soumettre les fabricants à l'inquisition du fisc.
C'est un recul au point de vue moral et écono-
mique.

M. Strauss. Ni le gouvernementni la commis-
sion ne répondent?

Le ministre. -Nous répondrons.
M. Gauthier combat, lui aussi, la réforme. Nous

sommes, dit-il, en présence d'un expédient fiscal
improvisé en vue de boucher un trou dans le bud-
get. L'assembléene voudra pas trancher une ques-
tion si grave au pied levé et dans des conditions pa-reilles elle votera la disjonction.

La suite de la discussionest renvoyéeà cet après-
midi.

TRIBUNAUX
Au conseil de guerremaritime de Brest.

Un incident. De notre correspondant
Une scène violente s'est produite hier à Taudienco

du conseil de guerre maritime permanent devant
lequel comparaissait le nommé Plassais, exclu de
l'armée comme antérieurement condamné, mais
restantà la disposition de la section de Brest. Cet
homme était accusé de tentative de meurtre sur la
personnedu gendarme Coatanéan, de la brigade de
Brissac (Maine-et-Loire),qui, le 31 août 1898, l'avait
arrêté pour vagabondagedans cette commune. Peu
de tempsauparavant, à sa sortie de la maison cen-trale'de Thouars où il avait purgé une condamna-
tion à 8 ans de réclusion,Plassais avait acheté quel-
ques chromos avec lesquels il parcourait les routes.

Malgré le caractèreviolent qu'on connaissaità cet
exclu, les débats s'étaient déroulés sans incident,
et le chef de bataillon d'infanteriede marine Denès,
commissaire du gouvernement,prononçait son ré-
quisitoire, quand, à un mot qui déplut à l'accusé,
celui-ci se mit dans une fureur indescriptibleet se
leva, en proférant des menaces, pour s'élancer surle commandant.Doué d'une force herculéenne,c'est
à peine si quatre gendarmes et plusieursplantons
parvinrent à le maîtriser. Le forcené, criant à plu-
sieurs reprises: « Vive l'anarchie1 » fut traîné hors
de la salle.

La séance n'a pris fin qu'à six heures, après la
condamnation de Plassais à dix ans de travaux
forcés et dix ans d'interdiction de séjour.

NÉCROLOGIE
Nous apprenons avec regret la mort, à la Flèche,

de M. Métivier, inspecteur général honorairede l'in-
struction publique, chevalierde la Légion d'hon-
neur.

M. Métivier avait été inspecteur d'académie à Ar-
ras, Auxerre, Melun, Mantes,Rouen.

Il avait collaboré au Temps et à diversesrevues. Il
laisse d'intéressants ouvrages sur l'Etat du Saint-
Siège et sur Monaco.

Nous avons le regret d'apprendrela mort de M.
Domcrc, secrétaire de la rédaction du Phare de la
Loire.

LIBRAIRIE
Des tableaux délicats de vie parisienne, avec de

l'esprit à profusion, tels sont les Lendemainsd'au-
jourd'hui, l'œuvre nouvelle de M. Michel Provins,
le brillant auteur de Dégénérés. Ce charmant vo-
lume, paru à la librairie Ollendorff, sous une jolie
couverturede Lucien Métivet, contient des études
passionnelles prises sur le vif; mais M. Provins
possède au plus haut point l'art d'envelopperles vé-
rités dans le charme du style.

U Affaire Dreyfus par l'image, numéro spécial de
la Vie illustrée. (Voir aux annonces.)

L'exploitation devra donc être organisée et
menée, simultanément, dans trois ou quatre
mines à la fois, pour obtenir la productionan-
nuelle voulue en minerai.

De là un certain retard dans la mise en pro-duction de l'affaire et une augmentationdes
dépensesprévuesà l'origine.

Des exploitationsrégulières sont déjà orga-
nisées,et en pleineactivité,à Verkni-Tchouvalsk,
à Nijni-Tchouvalsket à Choudia, dans la partie
haute du bassin de la Vichéra et de ses af-
fluents, le Violce et la Choudia.

Les forêts de la Vichéraappartiennent toutesà l'Etat. Il en concède la jouissance aux indus-
triels qui lui demandent de les délimiterà leur
profit, en vue des usines qu'ils s'engagent à
construire.

Les délimitations,auxquellesa déjà procédé
et procède encore, pour le comptede la société,
l'administration des forêts, nous assurent déjà
tout le long de la rivière Vichéra prise sans la-
cune, de Tchouvalsk à Vijaïka, soit sur unelongueur de près de 200 verstes, une surfacefo-
restière d'un seul tenant capable de fournir an-
nuellement 130,000sagènes cubes de bois (1).

L'usine à fonte de Vijaïka, établie au point le
plus facilement accessible du domaine de la
société dans l'Oural, à 30 verstes de la ville de
Tcherdine, comprend en même temps que
toutes les installationsnécessaires pour trois
hauts-fourneaux, un atelier et des magasins
généraux pour l'ensemble des services de la
société, dont les exploitations s'étendent tout
le long de la Vichéra.

Le matériel et les machines soufflantessont
à pied d'ceuvre, et deux hauts-fourneaux sont
en pleine construction.

La productionde ces deux hauts-fourneaux,
marchant ensemble, sera d'environ 30,000 ton-
nes de fonte par an.

Le troisièmehaut-fourneau, dont la place est
réservée dansles bâtiments actuellementcons-
truits, ne sera établi que lorsque son alimenta-
tion économique en minerais et en charbon de
bois sera assurée.11 pourra porter à 45,000tonnes
de fonte environ la production annuelle de
l'usine de Vijaïka.

(1) 1 sagènecube = 343 pieds cubes= 9 stè-
res 712 décimètrescubes.

Les.usines de dénaturationde la Volga sont
en constructionà 34 verstes de Kazan, au point
où le cheminde fer de Moscouà Kazan traverse
la Volga.

Un embranchement de 3 verstes 1/2, con-struit par nous, relie les usines au chemin de
fer.

Le terrain vendu par la couronne à la société
a une surface de 994 déciatines(1) en bordure
sur le port du service de la navigation.

Un dragage relié à ce port et à la Volga le
lac compris dans le domaine ce lac a été,par
là, transformé en bassin intérieur appartenant
aux usines qui sont ainsi en situation d'orga-
niser très économiquement, sur les rives en
partie submersibles de ce bassin, un chantier
de construction de bateaux.

La positionchoisie sur la Volga, qui amène
économiquementle naphte de Bakou, entre la
Kama, rivièrepar laquelledescendenttoutes les
fontes de l'Oural, et Nijni-Novgorod, le grand
marché par lequel pénètrent dans la Russie
centrale tous les produits métallurgiques de
l'Oural, assure à ces usines toute facilité pour
recevoir, dans des conditionsexceptionnelles,
les matières premières, en même temps que
pour écouler les produits fabriqués, tant en
Russie, par la Volga et le chemin de fer de
Moscou-Kazan, qu'en Asie, par le Transsibérien
et la Caspienne.

L'aciérie, en construction,a été étudiée pour
produire exclusivement tout d'abord des tôles
et des larges plats qui manquent sur le mar-
ché russe.

Les laminoirs ont été commandés pour pro-
duire les tôles les plus grandes qui se fabriquent
actuellement,et pourront, dans dix-huit mois
environ, livrer annuellement 60,000 tonnes de
produits finis.

Le bilan, qui donne le détail, par chapitre,
des sommes employées jusqu'au30 septembre,
montre que l'ensemble des acquisitionsfaites,
les installations, travaux, approvisionnements
divers et exploitations à l'Oural,n'ont pu se
faire qu'en immobilisant, sous des formes di-

(1) 1 déciatine= 8,400 sagènes carrées= 1
hectare 092.

AVIS ET COMMUNICATIONS

COMPAGNIEFRANCO-ALGÉRIENNE

Les dissentimentssurvenus à la Société Franeo-
Algérienne ont donné lieu devant le tribunal de
commerce de la Seine, le 19 mai 1899, au jugement
que nous reproduisons

L'assemblée extraordinaire des actionnaires de
cette société a eu lieu, le 23 du courant, en présence
du déléguéde l'Etat. Quatre-vingt-six actionnaires
étaient présents et plus de 30,000,000 actions repré-
sentées. M. Lebaudy avait délégué ses pouvoirs
avec mandat impératif. g p

Après lecture d'une déclaration des commissaires
au concordat sur la situation sociale, la gestion et
les comptesde la compagnie depuis le concordat et
la reprise de l'exploitation,les propositionsdu con-
seil ont été adoptées à la majorité do 78 voix contre
8. Une protestation de M. Lebaudy a été jointe au
procès-verbal.

La modification à l'article 43 des statuts qui était
proposée par le conseil, consiste à limiter à vingt le
nombre des voix attribuées à tout actionnairepor-
teur d'un nombre de titres supérieurà 500.

Jacques Lebaudy contre Compagnie
Franco-Algérienne

TRIBUNAL DE COMMERCE 19 MAI 1899
Attendu que Bertrand, le baron de Sainte-Gème

(Fernand), Henri de Sainte-Gème, Fossez et Hesse,
exposentqu'ils sont actionnaires de la Compagnie
Franco-Algérienne, Société anonyme dont le siège
est à Paris, rue Pigalle,numéro six,

Que l'article trente et un des statuts de ladite so-
ciété exige que la convocation des assembléesgéné-
rales soit faite par le conseil d'administration;qu'ils
prétendentqu'actuellementil n'y aurait pas de con-
seil d'administration régulier, que seule la qualité
d'administrateurde Jacques Lebaudy ne serait pas
contestée;

Qu'en effet le conseil d'administrationnommé parl'assembléegénérale des actionnaires du trente mai
mil huit cent quatre-vingt-dix-huitaurait été révo-
qué par décision d'une assemblée subséquente te-
nue a Paris le neufjuilletmil huit cent quatre-vingt-
dix-huit

Qu'ils demandentdès lors au tribunal de dire que
Jacques Lebaudy,seul administrateurrégulièrement
en fonctions, sera tenu de convoquer rassemblée
générale annuelle des actionnairesde la CompagnieFranco-Algérienne,laquelle assemblée,aux termes
de l'article trente et un des statuts sociaux, doit seréunir au mois de mai, de fixer. le lieu, la date et
l'heure de ladite assemblée,

De dire que Lebaudy devra présider l'assemblée
jusqu'au momentoù celle-ci aura nommé un nou-
veau conseil;

Mais, attendu que les demandeurs allèguent à
tort que JacquesLebaudyserait en fait actuellement
seul administrateur de la Compagnie franco-algé-
rienne et qu'il est au contraireconstant que le con-
seil d'administrationnommé par l'assemblée géné-
rale du trente mai mil huit cent quatre-vingt-dix-
huit subsiste et continue de fonctionner que les de-
mandeurs ne sauraient se prévaloirde la prétendue
assemblée générale extraordinaire tenue le neuf
juilletmil huit cent quatre-vingt-dix-huitet au cours
de laquelle ledit conseil d'administrationaurait été
révoqué

Qu en effet, aux termes des statuts sociaux les
assemblées générales extraordinaires doivent être
convoquées par le conseil d'administration

Qu'elles doivent être présidées par le présidentdu
conseil d'administrationou, en son absence, parle
vice-présidentet, en cas d'absence de l'un et de
l'autre, par le membre que le conseil d'administra-
tion aura désigné à cet effet;

Que des faits de la cause il résulte que la convo-
cation de l'assemblée du dix-neuf juillet mil huit
cent quatre-vingt-dix-huita été faite en dehors du
conseil d'administration par Lebaudy seul, usant
de sa qualité d'administrateur et sans même que
cette convocation ait contenu un ordredu jour;

Quecette assembléeconvoquée et tenue en viola-
tion des statuts sociaux, est entachéede nullitéradi-
cale et que, par suite, sont nulles, les délibérations
qui y ont été prises et notamment la révocation du
conseil d'administrationdont excipent les deman-
deurs que dans ces conditions, il n'y a lieu de dire
que Jacques Lebaudy devra seul convoquer l'assem-
blée générale annuelle, cette convocationincombant
au conseil d'administration;

Attendu au surplus qu'il résulte des renseigne-
ments recueillis que le conseil d'administration a
convoqué les actionnaires en assemblée extraordi-
naire pour le vingt-trois mai courant,et une assem-
blée générale ordinaire pour le trente et un de ce
même mois;
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Que la demande à toutes fins qu'elle comporte est
donc mal fondée et doit être écartée;

Par ces motifs
Le Tribunal, jugeant en premier ressort,
Déclare Bertrand, le baron Fernand de Sainte-

Gème, Henri de Sainte-Gème, Fossezet Hessemal
foridCsen leur demande,

Les en déboute,
Et les condamne par les voies do droit aux dé-

pens, même au coût de l'enregistrement du présent
jugement,

Ordonne que le présent jugement sera exécuté
selon sa forme et teneur.

UN CONCOURSDE PHOTOGRAPHIE
La direction du parc de la Faisanderie organise

pour le dimanche 4 juin un grand concours de Pho-
tographie, exclusivementréservé aux amateurs. Le
sujet du concours est des vues à prendre, au choix
des concurrents,dans le parc de la Faisanderiedont
la situation exceptionnelle rendra ce concours par-
ticulièrement intéressant. Des prix d'une valeur
totale de 4,500francs seront distribués. Les concur-
rents sont priés de se faire inscrire à l'avance pour
pouvoirparticiperau concours. Les terrains du parc
qui se vendent par petits lots à 3 fr. 50 le mètre,
sont desservis par la gare d'Ablon et doubleront
certainement de valeur lorsque le transfert de la
gare d'Orléansau quai d'Orsay les mettraà 15 mi-
nutes seulement du centre de Paris.

Pour tous renseignements concernant la vente
des terrains, les inscriptions et les conditions du
concours, s'adresser sur place, à Ablon, ou à Paris,
61, rue des Petits-Champs.

La Compagnie fermière de Vichy informele
public qu'il n'y a pas de source purgative à
Vichy et qu'elle est étrangère aux préparations
artificiellesqui pourraientêtre présentées sous
son nom.

s:po:e\.t
AUTOMOBILISME

La course de Paris-Bordeaux pour automobileset
motocyclesa eu lieu hier.

Le départ a été donné aux 37 motocyclesà 3 h. 13' du
matin, à 3 h. 32' aux 28 automobiles.

Un accident, que nous relatons d'autre part, a mal-
heureusement attristé le début de l'épreuve: au pas-
sage à niveau du chemin de fer de Saint-Cloud, en bas
de la descente, Gilles Hourgières ralentitun peu, et Le-
maître, qui arrivaità toute allure derrière lui, buta surl'arrière de la voiture de Gilles Hourgières le mécani-
cien de la voiture de Lemaître a été projeté par terre
et s'est très grièvementblessé.

Le gagnant de la course a été Charron, qui a couvert
les 565 kilomètres du parcours en 11 h. 43 20", battant
le record de RenédeKnyffde 3h. 32'; la vitesse moyenne
a été de 48 kilomètres environ.

Usines de la Volga verses, et dans un temps relativement court,
des sommes très considérables.

Les travaux, constructions et dépenses à
faire sur la Vichéra, pendant l'exercice en
cours, comprennent, avec l'exploitation de
l'usine de Koutime

La poursuite de la reconnaissance de tous
les gîtes miniers connus et à trouver dans la
région

L'aménagementdes mines de Tchouvalsket
de Choudia;

L'aménagementdu domaine forestier
L achèvement des hauts-fourneaux de Vi-

jaïka
L'organisation des voies et du matériel de

transport.
Résolutionsde l'assemblée

L'assembléegénérale, à l'unanimité, approu-
vant le rapport du conseil d'administration et
acceptant ses propositions, prend les résolu-
tions suivantes:

L'assembléeapprouvele compte de l'exercice
1897-98, présentent un solde de 40,819 r. 57, et
décide d appliquer ce solde à l'amortissement
des immeublesde l'usine de Koutime.

H
L'assemblée approuve le budget des dépen-

ses pour l'exercice 1898-99,montant à
2,400,000 r. pour les usinesde la Vichéra, pour

la continuationdes constructionset de l'exploi-
tation courante, y compris 685,000r. pour l'usi-
ne de Koutime

3,000,000 de roubles pour les usines de laVol-
ga, dont 440,000 roubles pour l'achat d'un Iotae
terrain d'environ994 déciatinessur le domaine
de Paratof, dans le gouvernement de Kazan,
désigné par ordonnance souveraine pour la
vente par la couronne au noble héréditaire
Théodore-EphimovitchKleist.

L'assemblée exprime à M. T.-E. Kleist les re-merciementsde la société pourl'acquisitiondu
terrain susdit.

L'assemblée donne pouvoir au conseil de
nommer,en remplacement des deux adminis-
tmteurs délégués,dontla démission est accep-

Après Marseille-Nice et Paris-Amsterdam; Charron
atteste une.fois de plus ses merveilleuses qualités de
conducteur.

Rend de Knyff est arrivédeuxièmeavec 7 minutes deretard sur Charron.
Le premier des motocyclistesa. été Bardin, qui a mis

13 h, 22', ce qui bat le. record de Corre de 5 h. 13'. P.
Marstj.

THÉATRES
• Cendrilloa»

Les Grecs ont tout trouvé. Elien, dans ses Histoi-
res diverses, raconte l'anecdote suivante « Rodope
passe pour avoir été la plus belle courtisane
d'Egypte. Un jour qu'elle était au bain, la fortune,
qui se plaît à produire des événementsextraordi-
naires et inattendus, lui procura une faveur qu'elle
mérita moinspar les qualitésde son âme que par les
charmes de sa figure. Tandis que Rodope se bai-
gnait, et que ses femmes gardaient ses vêtements,
un aigle vmt fondre sur un de ses souliers, l'enleva,
et l'ayant porté à Memphis, dans le lieu où Psam-
metichusétait occupé à rendre la justice, le laissa
tomber sur les genoux du prince. Psammetichus,
frappé de l'élégance de ce soulier, de l'élégance du
travail et de l'actionde l'oiseau, ordonnaqu'on cher-
chât par toute l'Egypte la femme à qui il apparte-
nait dès qu'onl'eut trouvée, il l'épousa. »
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On eût pu croire que l'auteur de Thaïs, de Manon

et du Roi de Lahore se serait tourné vers le conte
égyptien et la belle Rodope. Non. Comme Laruette,
comme Nicolo, comme Rossini, il s'en est tenu àl'histoire édifiante de notre excellent Perrault, et
c'est bien de Cendrillon qu'il s'agit. Histoire conso-lante, car on y voit un prince épouserune abandon-
née et chrétienneaussi, puisqu'ellenous dit l'abais-
sement de l'orgueil et le relèvement des humbles.
M. Mnssenet,en suis sûr, a pensé à son petit-fils
et aux amis de l'enfant écrire « la partitionde Cen-
drillon » où les jolies choses abondent, ce fut pourlui son « art d'être grand-père ». Et la coutumeunou démodée des entrevuesde fiançailles revivraà
i'Opéra-Comique.

Le conte de Perrault appartenait à M. Jules Mas-
senet et à son adroit librettiste M. Cain. Mais la
féerie revenait au directeur du théâtre, M. Albert
Carré, qui a su faire mieux encore que par le passé.
C'est véritablementun charmeque le spectaclequ'il
a offert. L'arbre de la fée entouré de femmes-fleurs
et le palais du roi, qui donne l'illusion simple illu-
sion que la scène du théâtre a d'énormesdimen-
sions, ont réjoui tous les yeux. Et quelles fraîches
aquarellesque les diverses figures du divertisse-
ment 1

Commeinterprétationdesartistes,à touteépreuve,
M. Fugère (le père de Cendrillon), qu'on a fêté,
comme toujours, Mme Deschamps-Jehin (la belle-
mère de Cendrillon),- Mlle Guiraudon (Cendrillon),
Mme Bréjean-Gravière (la fée), qu'on a beaucoup
appréciées. Mlle Emelen, qui est jolie et qui a beau-
coup de bonne volonté, figure agréablementle prince
charmant, plutôt en l'espèce, le prince joufflu.

La réussite de la nouvelle œuvre, très grande à la
répétitiongénérale, grande encore à la première re-présentation,à laquelle, comme nous l'avions an-
noncé, le présidentde la République et Mme Loubet
assistaient, sera durable et attirerala foule. S'il est
vrai que M. Massenet, qui était à Enghien,pendant
qu'on applaudissaitson nom, ne veut plus désor-
mais écrire pour le théâtre, il aura terminé sa car-rière dramatiquepar un succès d'argent. Le conte
bleu lui apportera des rêves d'or. Ad.

Pourquoi l'administration de l'Opéran'a-t-elle
pas convié la presse à la répétition générale de Jo-
seph ?

Parce que l'oeuvre de Méhul est connue de toutes
les personnescompétentes ? Sans doute. Mais cette
œuvre est transportée sur une scène plus vaste
que celle qui la vit naître elle est, pour cbla, aug-mentée de récitatifs. Tout cela mérite un examenattentif. D'autantplus que la première représenta-
tion ayant été donnée en 1807, il y a peu do chance
pour que les habitués actuels de l'Opéray aient
assisté.

A propos de Joseph, nous lisons dans le Dernier
Musiciana, de M. Wekerlin, paru hier, l'anecdote
suivante

Rossini et Berlioz assistaient à une représentation de
l'opéra de Méhul. Le ténor était très enrhumé; il chanta
d'une façon pitoyablela charmante romance:

A peine au sortir de l'enfance.
Le chanteur dut s'arrêter après la seconde strophe.

Dans un humide et froid abîme
Ils me plongèrent,dans leur fureur.

Il fit un couac. Berlioz regarda Rossini 'en haussant
les épaules. Rossini lui dit n Que voulez-vous, monami, il est resté trop longtempsdans la citerne ».

Ce soir, jeudi
A la Comédie-Parisienne, à huit heures trois quarts,

première représentation (à ce théâtre) des Amants légi-
times, comédie en trois actes, de MM. AmbroiseJan-
vier et Marcel Ballot:

MM. Henry Burguet, Paul de Puyssec; Bullier, Le-
tourteau Vallières,Desmoutiers;Burguet jeune, cnmte
de Puyssec; Jousserand,valet de pied; Gardet, Justin;
Mmes Juliette Darcourt, Mme Baudoin; S. Goldstein,
Huguette; Louise Bignon, Fanny Langlois; Barcev,
Thérèse.

Au théâtre,des Nouveautés,150* représentation de la
Dame de chez Maxim.

A l'Opéra-Comique, on reprend Cavalleriarusticana,
avec Mme do Nuovina dans le rôle de Santuzzia. Le
spectaclecommencerapar la Dame blanche.

A l'Olympia auront lieu les débuts de Mlle Sidley
dans son nouveau répertoire.

Au Nouveau-Théâtre,à huit heures, répétition géné-
rale d'Othello, le Maure de Venise, drame en cinq actes,
par Shakespeare,traduit par M. Louis Ménard.

-Au Lyrique-Renaissance,les répétitions du Duc de
Feirare ont repris avec activité. Le dramelyrique de
MM. Paul Milliet et Georges Marty, dont la répétition
générale reste fixée à samedi, offrira, avec MM. Cos-
sira, Séguin, Soulacroix et Delaquerrière,une distri-
bution de premier ordre.

Matinées de dimancheprochain
Comédie-Française. Le Mariage de Figaro.
Opéra-Comique. La Vie de bohème et le Cygne.
Lyrique-Renaissance. Martha.
Odéon, Nouveautés,Ambigu, Châtelet, théâtre An-

toine, Folies-Dramatiques, Cluny, Déjazet, théâtre de la
République, mêmes spectaclesque le soir.

Cirque d'Eté,Nouveau-Cirque, cirque Medrano. Re-
présentations équestres.

Folies-Bergère, Casino de Paris, Olympia, Parisiana,
la Cigale. Spectaclesdivers.

SPECTACLESDU JEUDI 25 MAI
Opéra. Relâche. Vendredi, 8 h., Joseph,Briséis.
Français.8 h. »/». Louis XI.
Opéra-Com.8 h. »/». La Dame blanche. Cavalleria

rusticana.
Odéon. 8 h. 1/2. L'Amourquand même. Ma Brut
Vaudeville. 8 h. 3/4. Mme de Lavalette.
Gymnase. 8 h. 1/4. 1807. Marraine.
Th. Sarah-Bernhardt81/4.Hamlet,princede Danemark.
Th. Antoine. 8 h. 1/2. Parisienne. Gaietés de l'escadron.
Porte-St-Martin.8 h. »/». Plus que reine.
Variétés. 8 h. »/». Monsieur X. Le VieuxMarcheur.
Nouveautés.8 h. 1/2. La Dame de chez Maxim.
Pal-Royal. 8 3/4. Le Maître d'école. Ménages parisiens.
Renaissance.8 h.1/2.– Martha.
Gaîté.8h. 1/2. Les 28 jours de Clairette.
Châtelet. 8 h. 1/4. La Poudre de Perlinpinpin.
Ambigu.8 h.1/2.- La Légion étrangère.p

p

Bouffes-Par. 8 h. 3 /4. MissHelyett.
FoL-Dram.h. 1/4. Le Voyage de Corbillon.
Comédie-Par. 8h.3/4. L'Anglais. Les Amants légitimes.
Cluny. 81/2. Monsieur du second. Marraine de Charley.
Déjazet. 8 h. 1/2. Le Mandat. Joli Sport.
Marigny-Théâtre.8h.1/2. LaFontaine des Fées.
Th. de la République.8 h. 1/2.– Les Deux Orphelines.
Capucines.9 h. Galipaux. -Les Tribunaux comiques.
Les Mathurins.9 1/4. MargueriteDeval. Vive l'almée
Olympia. 8 h. 1/2.– La Fée des poupées.
Cigale.Tél.407-60. A9h.,Ohé, Vénus! pièce-féerieen2act".
Cas. deParis.8 1/2. Folledéesse. LesJees. Kolzova.
Fol.-Bergère.8 h. 1/2. Les Grandes Courtisanes.
Parisiana.8h. Tél. 156-70.Plus que raide. AnnaThibaud.
Nouv.-Cirque. 8 h.1/2.-A l'eau à l'eau 1
Cirq. d'Eté.8 h. 1/2. L'Olympe à cheval.
Cirq. Me drano. 8h. 1/2. Attractions nouvelles.
Pansen1400,100,av.Suffren. Recons.de la Courdes Mirac.
Grand s Magasins Dufayel,de 2 à6h. Attractions variées.

I

III

tée, un directeur-gérant ne faisant pas partie
du conseil, et de lui donner tous les pouvoirs
que le conseil jugera nécessaires.

L'assembléefixe à 14,000 roubles par an les
honoraires du directeur-gérant.

IV
L'assembléeflxe au l"r/13 juin 1899 la date

du versement du quatrième et dernier quart
restantà appeler sur les actions.

V
L'assemblée invite le conseil à soumettre à

une prochaine assemblée générale extraordi-
naire ses propositionsau sujet de la réalisation
de celle des combinaisonsactuellementâ l'étude
qui se montrerala plus avantageuse.

VI
Sur la propositiondu président, qui demande

à l'assembléede procéderà la nominationde la
commissionde revision,conformémentaupara-
graphe 43 des statuts;

A l'unanimité, l'assemblée nomme membres
de la commissionde revision MM. H. Wogau,
E. Armand et L. Glokoff, avec une allocation
de 1,000 roubles par an à. chacun, et candidat
M. A. LoutreuiL

Bilan au 30 septembre 1898

ACTIF
Dépenses de constitutionà amor-

tir
Dépense totale.. 141.753 04
A déduire ver-

sement supplé-
mentaire de
1 r. 875 par ac-tion. 93.750 »

«8.003 04
Concessions minières et forestiè-
res à répartir 1.403.208 43
Mines et usines de la Vichéra

Recherchesminières. 40.01116
MinesEtablissement 195.975 57

Approvisionnements. 117.511 91
Hauts-fourneauxen construc-

tion
Violée routeset forêts.. 24.790 49
Vijaïkat

SPECTACLES DU VENDREDI26 MAI
Opéra.8h.,Joseph,Briséis.– Samedi,8h.,Tannhœu8*
Français.8 h. 1/2– LeTorrent.
Opéra-Com.8h. »/». Cendrillon.
Renaissance. 8 h. 1/2. Obéron.

(Les autres spectaclescomme jeudi)

BILANDELA BANQUEdbFrance (du 18 au 25 mai 1899}
Encaisseor. 1.838.099.546 aug. 4.766.830argent 1.214.703.765 aug. 3.719.742Portefeuille. 651.318.242dim. 51.879.867
Avances sur titres. 432.603.889dim. 4.716.544
Comptes courants part" 469.496.880dim. 6.180.972
Compte c' du Trésor. 155 933 232 aug. 26.659.190
Billets en circulation. 3.701.304.495 dim, 41.487.430
Bénéfices bruts des es-compteset intérêts di-

vers pour la semaine. 446.004Dépenses 16.710
Bénéfices nets des escomptes et intérêts divers des

vingt-deux premières semaines du premier semestre
des six dernièresannées

o.uouuss Guurs COrf9Sp'*Année 1894 5.473.263 4.0301893. 2.422.220 3.6751896. 3.960.662 3.68()1897. 4.349.050 3.715
189B 5.243.847 3:6001899. 8.700,311 4.005

Recettes des chemins de fer
Ouest.. + 8.000 0.05 Orléans + 100.000 iLyon. + 210.000 + 2.59 Nord. + 4.000= »Est. + 135.000 + 4.32 Midi. 21.700- 3.25Etat. + 29.200+ 3.24 Alger..+ 38.000 + 88.79

DÉPÊCHES COMMERCIALES

LaVillette, 25 mai. Bestiaux. Ventebonne sur lo
gros bétail et les moutons, mauvaise sur les veaux,
calme sur les porcs.

rfir,A,«.s Ame- Ven- 1" 2« 3« Prix extrêmesCsPèc nés. dus. qté. qté. qté. vi^5^et|^Idi^5nés. dus..qté qté. q viandenetlpoids

Bœufs. 1.787 1.698 1 50 1 32 1 07 1 03àl 53 » 57à» 94
Vaches 423 412 1 47 1 26 1 03 » 99 1 50 » 54 » 90
Taurx 190 185 1 18 1 05 » 93 » 87 1 22 » 41 » 68
Veaux. 1.740 1.429 2 20 1 851 53 1 47 2 30» 90 1 30
Mou"»» 14.290 14.2902 101 88 1 58 55 2 20 » 69 1 04
Porcs.. 5.079 5.079 1 50 1 47 1 44 42 1 50 » 53 1 10

Peaux de mouton selon laine 1 75 à 5 75
Arrivages 3,135moutonsafricains

Réserve aux abattoirs, le 24 mai: 942 bœufs, 71 veaux,
3,459 moutons.

Marseille, 24 mai*
Blés. Marché nul. Import. 27,988 qx.Graines oléagineuses. Vendu 2,000 qx arachides

en coques Gambie dispon. à 22 50.
Laines.- Vendu 14 ballesAlep B 2° tonte GC à 115 fr.

Londres, 24 mai.
Changes Shanghai 2 sh. 8 3/4 d.; Valparaiso14 Ii;i6.

Chicago, 24 mai.
Blés roux d'hiver mai 74 1/8, hausse 1; juillet

75 1/8, hausse 1.

Bourse de commerce (Hallo au blé). 25 mai
Les menus grains sont sans affaires avec baisse de

25 centimes.
Pour les issues, offres plus abondantes avec vente

calme. Baisse de 25 à 50 centimes.
Les graines fourragères sont sans affaires.

Suifs. La cote officielle du suif frais à chandelles
de la boucheriede Paris a été fixée hier à 57 fr., en
hausse de 50 c. Suif province, 57 fr., en hausse de
50 c. Cote commerciale, 56 50, en hausse de 50 c.

Sous l'influence de la tendanceactuelle des marchés
étrangers, la cote a haussé de 50 c.; néanmoins, la si-
tuation reste la même la vente est presque nulle.

On cote suif 1" jus de mouton, 70 francs; pressé
frais à bouche, 72 francs; pressé à fabrique,71 francs;
au creton comestible, 67 francs; margarine extra,
85 fr.; 1", 80 fr.; ordinaire, 68 fr.; inférieure, 60 francs..

En produitsfabriqués,on cote: stéarinesaponification,
95 fr. à 97 50; dito distillation,90 fr. à 92 50; oléine sapo-
nification, 51 à 53 fr.; dito distillation,42 à 43 francs.

svaiLXXttiXTBEad hêksnte, nouveaux dentiers
invisibles laissant lo palais entièrement libre. La plu»belle invention de l'art dentaire. Succès consacré;
Aucune Succuisalo.3L.A&L.EZI,4, rue Meyerbcertet

Retrouver l'activité et l'énergieen deux heures,
se trouver prêt à a-ir, à parler, a traiterune affaire,
la tête et l'esprit libre, tel est le bienfaitque pro-
cure la Quinine de Pelletier aux personnes sujettes
aux maux de tête, aux migraines et aux névral-
gies une simple capsule suffit.f OO AMNÉE8 DE SBCOÉS 1 ^t'gtMMt) F~

(Le seul Alcool de Menthe "8» véritable)
CALME instantanémentta SOIFet ASSAINITl'EAU
SUBlpetes mauxde Cœur,dé Tfito,d'Estomac,
les Indigestions,la Dysenterie, la Cholèrino.
EXCELLENTaussipour tes DENTS fit laTOILETTEPRÉSERVATIF contre les ÉPIDÉMIES
jfc Exiger la Nom pe RIOQ1.3ÈÎS j>

DËSINFECTKMl
paries Vapeurs sèches dcFormocfiloroti

(PnoctoftTBiLLAT.BnKvrrés.a. d.o.) b
SANSAtJCUNEDÉTÊRIORATIONdaMOBILIER1

RÉFECTION DES MATELAS I
BLANCHISSAGE DU LINGE |

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE DÉSINFECTION
U.Ruo des Pyraroid«BTParls Pbihb à Courberole(Seira). g

KM ~MM~jt~M<M<M)~S<~BS
IOUTLE MONDE &
AeBBta Bth iMBBtWBth Acheter& U JL J&j~ une

unaLa "Victoria Coml)ination'SB
cite a cote réunit,en effet, toutes les qualités LÉGÈRE.
GRACIEUSE,PRATIQUE et BON MARCHÉ. Ellô
ne peso pas 12a kilogs monte toutes les cotes avecdeux
personnes changement devitesso.cmurayageet débrayagedu siège; moteur de Dion- 2 t.r. On peut la VOlrBoutri^T^rrlr; 2,9oof- 2*k*&&

à
LA SOCIÉTÉ PARISIENNE &5ÏÏÏÏÏ.M
ou sont ,'gateaiBiit exposées les BICYCLETTESDE LUX£
en 5 tailles différentes, modèle ISiM. munies des derniersperfectionnements que la Société Parisienne livie,
gracw a la suppression des intermédiaires, des O"7Kf.agents et do la réclame outranciéro au prix do O
et qu'il ne faut pas confondre avec tes modèles ponu-laires ou démodua vendus au rabais par d'autresmarquos.~AA~D~A9~&L~~di~Q~d~

PARFUMERIE LENTHERiC
PARIS. Se vend Province, Etranger, dant Malsonsautorises*.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES
(Jugementsdu 23 mai)

Le Moing, tapissier, rue Condorcet, 67, dem. à la G*
renne-Colombes, rue de Courbevoie, 1.

Brachet, md de vin, 10, rue de Lancry.
Calvet, débitant de vins, 62, rue d'Angoulême, act. &

Asnières, 39, boul. Voltaire.
Genglaire, anc. cafetier, 79, rue Lafayette, act. 133,

rue du Cherche-Midi.
Gamsohn, md de fournitures pour modes, rue du

Faubourg-Saint-Martin,99, act. sans dom. connu.
Dame Boisseau, mde de vêtementsconfectionnés. 50

bis, rue de Douai, act. 12, rue Ganneron.
E. Gaillard, tailleur, 10, place de la Bourse, act. US/

bis, rue de Châteaudun.
Bouvier, anc. entr. de transports, 39, rue de la Réu-

nion, act. 84, rue de Buzenval.
Dame Leroy, anc. mde de nouveautés, 19, rue Gros,

act. sans dom. connu.
Société franco-russe des ciments de Portland de Rud-

nicki, 24, rue de Saint-Pétersbourg.
Lassoude, md de modes en gros, 21, rue Meslay.
Beretta, café-spectacle, 10, boul. Barbès, dem. 11, ru*

Saint-Lazare.
H. Paillot, café, 31, rue Ramey, act. à la Frette.

Usine en construction 893.957 6ff
Matériauxet approvi-sionnements. 460.354 3S

Hauts-fourneauxen exploita-
tion Usine de Koutime

Etablissement
Usine et dépendances 1.212.78Ï57
Matériel de navigation 372.053 88

Exploitation
Stockde fonte au prix

de revient(1) 410.826 1»
Approvisionnements

pour l'usine. 417.507 ST
Approvisionnements

pour le service de
la navigation. 1.316 3*

Approvisionnements géné-
raux matériel, farines etfourrages 846.798 56

Usines de la Volga
Aciériede ParatofEtablissement. 1. 104. 475- 26

Matériauxet approvision-
nementsdivers. 341 .721 12

Mobilier: Siège social. 3. 79854
Souscripteurs d'actions. 1.551.937 50
DisponibilitésBanques 260.17312Caisses .# 68.675 90
Débiteurs

Effetsà recevoir 814.436 32
Débiteursdivers. 250.201 3»

Total 10.240.519.39
PASSIF

Capital 50,000 actions de 187 rou-
bles crédit 50 chacune 9.375.0601

CréditeursdiversBanques 3.724 ŒF
Créditeursdivers. 820.975 79

Profits etpertes. 40.819 57

Total. 10.240.519 39

(1) N. B. Depuis le 1" octobre 1898, la tota-
lité du stock de fonte a été vendue dans du
bonnes conditions; l'exercice en cours en pro-
fltera.


